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REPUBLIQUE DU BENIN

Fraternlt6-Justi.e-Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN'2016- s36 du 2e aoit 2016

portant ratification de l'accord de pr6t signe i
Lima (P6rou), [e 09 octobre 2015 entre [a

R6pubtique du B6nin et [a Banque Arabe pour te
D6vetoppement Economique en Afrique (BADEA)

dans [e cadre de [a mise en ptace de [a

deuxidme ligne de cr6dit au profit du Fonds

National de [a Microf inance.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

[a [oi n" 90-32 du'l 1 d6cembre 1990 portant Constitution de ta R6pubtique du
B6nin ;

[a loi n' 2016-'19 du 23 ao0t 2016 portant autorisation de ratification de
l'accord de pr6t sign6 i Lima (P6rou), te 09 octobre 2015 entre ta R6pubtique
du B6nin et [a Banque Arabe pour te D6vetoppemerrt Economique en Afrique
(BADEA) dans [e cadre de [a mise en ptace de la deuxidme tigne de cr6dit au
profit du Fonds National de [a Microfinance ;

[a proclamation, [e 30 mars 2016 par [a Cour Constitution nette, des r6suttats
d6finitifs de ['6lection pr6sidentieLte du 20 mars 2016 ;

Vu [e d6cret n" 2016-264 du 06 avrit 2016 portant composition du Gouvernement,

DECRETE:

Article 1"r : Est ratifi6 t'accord de pr6t d'un montant de cinq mittions (5 000 000)
de doltars U5, 6quivatent i deux mittiards sept cent cinquante miil.ions
(2 750 000 000) de francs CFA environ (au taux indicatif de 1 dottar = 550 francs
cFA), sign6 d Lima (Perou), [e 09 octobre 2015 entre ta R6pubtique du B6nin et ta
Banque Arabe pour [e D6veloppement Economique en Afrique (BADEA) dans te
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cadre de ta mise en ptace de [a deuxidme ligne de cr6dit au profit du Fonds

National de [a Microfinance et dont [e texte se trouve ci-joint.

Articte 2 : Le pr6sent d6cret sera pubti6 au Journal Officiet de ta
86nin.

R6pubtique du

Fait a CotOnOu,le 29 ao3t 2016

Le Ministre de ['Economie
et des Finances,

Le Ministre du Travait, de [a Fonction
Pubtique et des Affaires Sociates,

AMPL:AT:ONS:PR 6‐ AN 4-CC2-CS 2-HAAC 2-CES 2‐ HC」 2-MEF 2 MTFPAS 2-AUTRES M!NISTERES

19‐ SCC 4-JORB l.―

―
―

Par te P16sident de ta R6publique,

Chef de t'Etat,Chef du Gouvernement,

Adidjatou MATHYS



・ヽ　
、し

ACCOR DE PuT

DIT PO S NATIO
ICR EI

ENTRE

m REPUBLIQUE DU BENIN

LA BANQUE ARABE POUR LE DEVELOPPEIMEW
ECONOMIQUE EN A」 RIQUE

EN DATE DUQ」 OCTOBRE 201

ET
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ACCOfID DE IIITET

Accord de PrOt en date duDgoctobre20l5 entre la R6publique du

Benin (ci-aprds d6nomm6e I'Empmlteur) et Ia Banque Arabe Pour Ie

D6veloppement Economique en Afrique (ci-aprds d6nomm6e la BADEA).

AT'IENDU QUE A) L',Emprulteur a demand6 d ia BADEA de

contribuer au finaacement du Projet d6crit dars I'Annexe "II" au pr6sent

Accord

ATTENDU QUE B) L'objectif de la BADEA est de promouvoir le

d6veioppement 6conomique des pays d'Afrique dans un espri.t de solidarit6 et

d'int6ret mutuel et de renforcer ainsi les liens qui unissent les Etats Africains et

Ia Nation Arabe ;

A5ENDU QUE C) La BADEA est convaincue de l'importance et

de i'utilit6 dudit Projet pour 1e d6veloppement de 1'6conomie de 1'Empn:lteur;

ATTENDU QUE D) La BADEA a accept6, compte tenu de ce qui

pr6cdde, d'accorder d 1'Emprunteur un Pr€t aux conditions stipul6es dans le

pr6sent Accord;

PAR CES MOTIES, 1es Parties au pr6sent Accord ont convenu de ce qui

suit:



ANTICLE PAEMIEIT

Section■ .0■ Les Parties au pr6sent Accord acceptent toutes les

dispositions des Conditiors G6n6rales des Accords de Pr€t et de Garantie de Ia

BADEA, ci-jointes, en date du 28 Octobre 7979, telles qu'amend6es d la date du

present Accord, (ci-aprds ddnomm6es les Conditions G'6n6ra1es), en leur

reconlaissant la m€me force et les m€mes effets que si elles €taient incorpor6es

au prdsent Accord,

Section l.02 A moins que le contexte ne requiert une

interpr6tation differente, les termes et expressions d6finis dans les Conditions

G6n6ra1es et dans 1e Pr6ambule au pr6sent Accord ont, chaque fois qu'iIs sont

ernploy6s dans 1e pr6sent Accord, Ies signi{ications figurant dans 1es

Conditions G6n6ra1es et dans ledit Preambule. En outre, 1es termes ci-aprds ont

Ies significations suivantes:

a) "AGR" d6signe les Activit6s G€n6ratrices de Revenus;

b) "Conventions (et au singulier Convention)" d6signe les

conrrentions qui seront conclues entre Ie FNM et Ies SFD;

c) "Convention de R6trocession" d6signe l'accord en vertu duquel le

MEFPD metbra d 1a disposition du "FNM' les fonds de ia Ligne de

Cr6dit;

d) "FAAR" d6signe le Programrne de Financement des Activit6s

Agricoles en Milieu Rurai;

e) "FNM" d6signe le Fonds National de 1a Microfinance;

0 "Manuel des Proc6dures" d6signe le Manuel des Proc6dures de

gestion et de suivi du FNM;

"MCPP-NG" cl6signe le Propamme de Micro Credit aux Plus

Pauvres -Nouvelle G6neration;
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h) ,'MEFPD" designe le Ministdre de I'Economie, des Finances et des

Pro grammes de D6nationaiisation de I'Empmnteur;

,) ,,MCM,, d6signe le Ministdre Charg6 de la Microfinance;

j) ,.SFD', d6signe Ie Systdme Financier D6centralis6;

k) "PrOt Subsidiaire" d6signe 1e Pr€t que 1e FNM accorde ou se

Proposed,accordelauxsFDcorLform6mentauxdispositionsd,une
Convention.
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AIT:IICLE II
LE PNET

section 2.01 La BADEA accepte de prater i l'Emprunteur, aux

conditions stipulOes ou vis6es dans 1e present Accord, un montant de cinq

millions de dollars ($ 5'000.000).

section 2.02 a) L',Empn:nteur retire les fonds du Pr6t

corLform6ment aux proc6dures indiqu6es dans l'Annexe "IV" du pr6sent

Accord.

b) A moins que Ia BADEA n'en convienne

autrement, aucun retrait n'est effectu6 des fonds du Pr€t PouI le financement

de (i) d6penses ant6rieures d Ia date de signature du pr6sent Accord et (ii) de

d6penses faites pal u.n SFD dans le cadre d'un Pr€t Subsidraire' si ces d6penses

ont 6t6 engagees quatr-e vingt dix (90) jours avant la date d laquelle 1e FNM'

avait regu 1a demande et ies informations requises, aux termes de Ia Section

(2.03 ) du Pr6sent Accord.

section 2.03 Toute demande de Pr€t subsidiaire rntroduite

auprds du FNM pour approbation d.oit revatir la forme requise corLform6ment

d l,An.exe" III" et remplir les conditions pr6vues dans 1e paragraphe (3) de

l'Arr.nexe "II" du pr6sent Accord'

section 2.04 La date de cloture des d6caissements est fix6e au

31 mars 2018 ou d toute autre date posterieure fix6e par la BADEA et notdiee )

i'Emprunteur dans Ies meilleurs d61als'

Section 2.05 L'Emprunteur verse des int6r€ts au taux d'r-Ln pour

cent (1%) I'an sur le montant du Prot retir6 et non encole rembours6.

‐
‐
′■

ツ
／



(´    ν

5

section 2.06 Les int6r€ts et les commissions 6ventuelles sont

payables semestriellement. Les dates de payernent seront fix6es en fonction du

premier jour du mois qui suit Ia d.ate du premier d6caissement du Compte du

Pr€t.

Section 2.07 L Empmnteur rembourse Ie principal du Pr€t en

trente (30) versements semeskiels, con-form6ment au tableau d'amortissement

figurant dr I'Annexe "I" du present Accord aprEs llexpiration d'r:ne p6riode de

gr6.ce de cinq (5) ans qui court d partir du premier jour du mois suivant Ia date

du premier d6caissement du Compte du PrOt'
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AITTICLA III
BXNCU'IION I)U IINOJET

Section 3.0■ a) Le Proiet vise d aider l'Emprunteur d

financer partiellement le programme de MCPP-NG et FAAR;

b) L'Empmnteur veille d ce que le FNM

ex6cute le Projet et conduise ses op6rations avec la diligence et 1'efficacit6

requises et selon des m6thodes financidres saines et des normes appropri6es'

So11S 1a supervi.sion d'une direction comp6tente et d'un persorrnel quali{i6 et

en cordormit6 avec 1e Manuel des Proc6dures'

Section3.02L,Emprunteurs,engagedconclureavecleFNM,une
Convention de R6trocession et veil1e d ce que 1e FNM, ex6cute toutes les

obligations et remplisse toutes les conditions, que 1'Emprunteul s'engage par le

pr€sent Accord, d faire ex6cuter et d remplir par le FNM'

Section 3'03 A moins que la BADEA n'en convien'ne autrement'

l'Empnrnteur veiile d ce que le FNM s',assule, que tout Prot a consentir aux

sFD, soit accorde d des conditions garaltissant que 1e FNM obtienne au terme

d,un Accord de Prot subsid.iaire, sign€ avec ies sFD ou par tout autre moyen

juridique appropri6, des droits suffisalts pour prot6ger 1es int6r€ts de la

BADEA,del'Emprunteur,duFNMetnotammentJedroitduFNM:

0 d'exiger des SFD' partenaires sfrat6giques' que 1es AGR

financdes dans 1e cadre du MCPP-NG et du FAAR' soient

ex6cut6esetger6esavecladiiigenceetl,efficaciterequrseset
selon des mdthodes techniques et financidres appropriCes;

ii)d,inspecter,seulouconjointernentaveclesrepr6sentantsdela
BADEA, si la BADEA en fait 1a clemande' les biens' les

6qurpements et les travaux n6cessaires aux AGR' leur

exploitation et tous clocuments et 6critures y affErents ;
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iii)d,obtenirlesrenseignementsquelaBADEAoul,Emprrrnteur
peutraisorrrrablementdemanderconcernantlagestiondes
op6rations et Ia situation financidre des SFD ;

it)a)desuspend're,oudemettrefinauxdroitsd'unSFD
d'utiliserlesfondsduPr€tSubsidiaireaucasonleditSFD
manque d I'r:ne quelconque de ses obligatiors en vertu de

l'accord de Pr€t Subsidiaire ;

b) L'Empmnteur veille d ce que le FNM exerce ses droits

concernant chaque cr6dit octroy6 de manidre a (1) prot6ger

ses propres inter€ts, ceux de l'Emprunteur et ceux de 1a

BADEA et a accomplir les objectifs du Projet et (2)

s'acquitter de ses obligahons au titre d'es PrOts Subsidiaires

accord6s aux SFD.

Section3.04L,Emprunteurveille,dmoinsquelaBADEAn,en
convienne autrement, d ce que les conditions des PrOts Subsidiaires accord6s

aux SFD par 1e FNIVI soient confoflrLes aux 'lispositions et aux conditions des

Conventiors.

Section 3.05 L,Emprunteur fournit ou vej]le 2r ce que 1e FNM

fourni.sse, tout renseignement que la BADEA peut raisonnabiement demander

en ce qui concerne l',utilisation des fonds provenant du Pr€t' le Proiet' la

Convention, les Pr6ts Subsidiaires et Ies AGR'

section 3.06 L',Emprunteur prend ou veilIe i ce que soit prise'

toute mesure necessaj.re a ]'execution du Projet et ne prend ni n'autortse que

soit prise aucu-ne lTresure de nature d ernp€cher ou d complometh"e 1'ex6cution

du Projet ou l',ex6cution de 1'une quelconque des dispositions du pr6sent

Accord.
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ANTICI,E IV

Section 4.01 L'Emprunteur veille i ce que le FNM n'apporte

aucune modification au Manuel des Proc6d'ures, susceptible d'a{fecter' de

rnanidre substantielle, les objectifs, les op6rations ou Ia situation financidre du

FNM, sans avoir corsult6 pr6alablement la BADEA'

Section 4.02 Les produits MCPP-NG et FAAR de la ligne de

financement du pr€sent projet, seront mis en Ceuvle corLform6ment aux

programmes classiques du MCPP-NG et du FAAR initialement ex6cut6s par Ie

FNM. Par consequent, toute modification 6ventuelle de ces produits 2r ia base'

pour les fins de les rend.re plus operationnels, sela r6percut6e sul les

intervenhons similaires dud.it projet en vue d'6viter r-me distorsion sur le

rnarch6.

section 4.03 L',Empmnteur irrforme, ou veille d ce que le FNM

inlorme la BADEA de toute mesure envisagee qui aurait pour effet de

compromettre la nature ou Ia gestion du FNM et donne d la BADEA toute

possibilit6 raisorurable, avalt que ne soit prise ladite mesure, de proc6der d des

dchanges de vues avec l'Empn:lteur d ce sujet'

Section 4.04 L'Emprulteur veilie d ce que le FNM tienne des

6critures comptables separ6es n6cessaires Pour eruegisker 1'6tat d'avancement

clu Prgjet, et pour enregi.strer de fagon r6gulidre, corLform€ment aux principes

comptables gen6ralement admis, ses op6rations et sa sihration financiere'

Section 4.05 L'Emprunteur veilie d ce que 1e FNM (, fasse

vdrifier Ses cotnptes et 6tats financiers pour chaque exercice par des r6viseurs-

comptables ind6pendants iug6s acceptables pal Ia BADEA , conformertent aux

principes de r6vision comptable gen6ralement admis; (ii) fournisse d la BADEA

dans les,-reilleurs d61ais et, dans tous les cas six mois au plus tard aprds ia fin

de I'aru-i6e fiscale: a) des copres certifiees conforrnes de ses 6tats financiers

v6rifi6s et b) un rapport desdits r6viseurs-comptables dont la portee et Ies
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d6tails sont jug6s satisfaisants par ta BADEA; et (lii) fournisse d la RADEA

tous autres rerseignements concernant 1a comptabilit6 et 1es 6tats financiers du

FNM et leur v6rification que la BADEA peut raisonnablement demander'

section 4.06 L'EmpmrLteur veille d ce que le FNM ne procdde au

remboursement anticip6 d'aucune dette en cours si, de l'avis de 1a BADEA' urL

tel remboursement doit complometffe la capacit6 du FNM ir faire face d ses

obligations financidres'

Section 4.07 A la d,emande d.e I'une ou l'autre partie, la BADEA,

et l'Empnrnteur procddent t par f interm6diaire de leurs repr6sentants' ) des

6changes de vues concelnant la gestion, 1es op6rations et la situation financidre

du FNM. L Emprunteur fournit ou vei1le d ce que soient fournis d la BADEA

tous les renseignements que 1a BADEA peut raisorLnablement demander en ce

qui concerne 1a gestion, les op6rations et la sih-ration financidre du FNM ainsi

que l'avancernent du Projet.

Section 4.08 L'Emprulteur veilIe d ce que le FNM donne' aux

representants accr6d,it6s de Ia BADEA toute possibllit6 raisonnable d'effectuer

des visites poul des fins se laPpoltarrt au Pr€t et d'examiner les 6critures

mentionn6es aux sections (4 04) et (a.05) du pr6sent Accord et tous documents

et 6critures Y aff6rents.

Section 4.09 a) L'Emprunteur fournit ou veiile d ce que le

FNM fournisse, d Ia BADEA des rapports semestriels sur 1'6tat des d6penses

des fonds du Pr€t, l'avancement du Projet, les Pr€ts Subsidiaires' les AGR et

I'audit annuel des comPtes.

b) L'Empnmteur pr6parera et fournira' ou

veillera d ce que 1e FNM pr6pare et fournisse d la BADEA dans les six mois

suivant Ie dernier retr"ait du compte du Pr€t, un raPport dont le contenu et les

d6tai.1s r6pondront d ce que Ia BADEA peut raisonnablernent demander' Ce

rappor.t portera sur 1'ex6cution des activit6s du MCPP-NG et du FAAR, leurs

cofits, et ies profits qui en ont et6 tires ou qui en seront tir6s, ainsi que sur

l',ex6cution des obligations de l'Ernprunteul, de ia BADEA et du FNM en verhr

du pr-6sent Accorcl et sur Ia r6alisation des obiectifs du Projet'
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Section4'10 LEmprunteur ve1[e a ce quu rc rr\1Yr v.^

Compte ba,caire en Son nom, auprds d'une banque au B6nin acceptabie pour la
q.ue le FNM ouvre

veille

BADEA, destin6 ir abriter 1es fonds du PrOt'

Section 4'11 L'Empnrnteul s'engage d ce que 1e FNM ouvre un

deuxidme compte bancaire en son nom, aupres d'une banque au B6nin

acceptablepoullaBADEA,d.estin6aurdglementdesmontantsrecouvr6s
(principal et int6r€ts) sur les Pr€ts subsidiaires accord6s PaI Ie FNM aux sFD'

Le recouvrement des cr6dits finances sul les fonds du Pret' s'effectuera

conform6ment aux proc€dures pr6cis6es dans l',Annexe "Y" du pr6sent

Accord' 
^ y /r- ^.^--,-+^,,- .,oiro i ce lique les

Section 4'12 L'Emprunteur verlle d ce que le FNM' app

conditions et proc6dures d'octroi des Pr6ts ainsi que 1es modalit6s de

d.6caissementdeCeSpr6tsetderecouvrementdesmontantsdfis
conform6ment aux d'ispositions du manuel des proc6dures'



11

AITTICLE V
ANNfII,ATION - SUSPDNSION

EXIGIRILITE ANTICIPNN

Section 5.01 Aux fins d'application de Ia Section (8.02) des

Conditions Gdn6rales, les faits ciaprds sont 6galement sp6cifi6s conform6ment

aux dispositions du Paragraphe (1-g) de ladite Section:

(a) L',Emprunteur ou Ie FNM manque d l',ex6cution de tout

engagement ou accord r6sultant de l'Accord de Pr€t;

(b) Une situation exceptiorLrrelle se produit qui rend improbable

1'ex6cution par le FNM des obligatiors r6sultant de l'Accord de

PrOt ou de Ia Convention de R6trocession;

(c) Une mod.ification, de nature d compromettre les proc6dures, 1es

politiques ProPres aux operations ou la gestion du FNM' se

produit avant la fjn de i'Accord de PrOt, de faqon d affecter

n6gativement de manidre evidente la capacit6 du FNM a

ex6cuter le Proiet;

(d) L,Emprunteur, ou toute autre Autorit6 comp6tente, a pris une

mesure quelconque en vue de la dissolution et de la liquidation

du FNM ou de Ia cessation de ses opdrations,

(e) Le FNM n'est pas en mesure d'honorer ses dettes a leurs

6ch6ances, oE, si ulle decision ou une mesure est prise et

entrainant ou pouvant entrairrer la rEpartition d'une partie de

l'actif du FNM entre ses cr6anciers;

(f) Tout rnontant du principal d'un pret quelconque accord€ au

FNM, d'rme 6ch€alce ir-ritiale 6gale ou sup6rieure 2r un art est

devenu, corLforil6ment d ses di.sposition-s, dr3 et exigible avant

l'6ch€ance pr6vue dans les documents conhactuels y affdrents, ou

une garantie quelconque dudit PrOt est devenue ex6cutoire.
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12

Aux fins d'application de la Section (9'01) des

Cond.itions G6n6rales, Ies faits ci-aprds sont 6galement sp6cifi6s, corLforrn6ment

aux d.ispositions du paragraphe (g) d" ladite Section, a savoir:

a) Le fait sp6cifi6 d 1'alin6a (a) de ia section 5.01 du pr6sent Accord

survient et persiste pendant soixante jours aprds noti{ication

donn6e par la BADEA d l'Empmnteur;

b) l'un quelconque des faits sp6cifi6s aux alin6as (b) (t) (d)' (e) et (f)

de Ia Section (5.01) est survenu'

Section 5.03 Dans le cas orf a) le droit de l'Empn'rnteur

d'effectuer des retraits des fonds du Pr€t est suspendu pour un montant

quelconque du Pr€t pendant trente jours cons6cutifs; ou b) A la date sp6crfi6e d

la Section (2.04) du pr6sent Accord, aucune demande de retrait n'a 6t6 Ieque

par Ia BADEA pour une partie quelconque du Pr€t ou, ayant 6t6 regue, a 6t6

refus6e; ou c) aprds 1a date de cl6ture, un montant du Pr€t n'a pas €t6 retir6 du

Compte du Pr€t,1a BADEA peut aviser 1'Emprunteur, par voie de notification '

qu'eI1e met fin au droit de l'Empnmteur d'effectuer des retraits au titre dudit

montant ou de ladite partie du Pr€t, selon le cas. A compter de cette

notification ledit montant ou ladite partie est arrrLul6(e).



ARTICLE VI

Section 6.01 Au sens de Ia section (12.01) @) des Conditions

G6n6rales, 1'entr6e en vigueur de l'Accord de Pr€t est 6galement subordonn6e

i la condition suivante :

' La Convention de R6trocession conclue enke l'Emprunteur et le

FNM a 6t6 dCrment sign6e et son entr6e en vigueur n'est d6sormais

soumise qu'd Ia seule condition d'entree en vigueur du pr6sent

Accord.

Section 6.02 LIAccord de PrOt entre en vigueur a la date a

laquelle Ia BADEA envoie, par fax ou par e-mail, d l'Emprunteur notification

de son acceptation des preuves fournies couform6ment d la section (12.01) (b)

des Conditions G6n6rales.

Section 6.03 La date du 31 ianvier 2016 est sp6cifi6e aux fins

d'application de 1a Section (12.04) des Conditions G6n6ra1es.
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ARTICLE VII

Section 7-01 Le Ministre d'Etat Charg6 de l'Economie' des

Finances et des Programmes de D6nationalisation est le Repr6sentant de

l,Emprunteur aux fins d'application de la Section (11'03) des Conditions

G6n6rales.

section 7.02 Les adresses ci-dessous sont sp6cifi6es aux fins

d,application de la section (11.01) des Conditions G6n6rales:

Pour I'EmPrunteur:

Ministdre de I'Economie,

D6nationalisation
Route de raOropOrt― B.P302 CotonOu

CotonOu― Rこpublique du Bё l■l rl

T61.:(229)21301337/21314261

Fax:(229)21301851 /21315356

POurla BADEA:

La Banque Arabe pourle DOveloPPement

Econornique enハ近rique

B.P.2640/KhartOum lllll

an

Tol.:  (249-183)773709/773646

Fax:  (249-183)770600/770498

E―ma■:badea@badea.org

REPRESENTAT10N DE L'EIIPIE」 UNTIEUR口ADRESSES

des Finances et d'es ProEammes de

「、「厠
ソ
／
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EnFoIDEQUOI,lesPartiesaupr6sentAccord,agissantPar
f interm6dlalre de leur Repr6sentant dOment autoris6 ?r cet effet' ont fait signer

Ie pr6sent Accord en leur nom respectiJ d Lima,les iour, mois et an que dessus'

Le pr6sent Accord est 6tabli en double exemplaire arabe et frangais' le texte

franqais 6tant corLforrne au texte arabe qui seui fait foi'

- Lioncl ZINSOU
Prernier Ministre Char$e du
I)eveloppernent E con ornillllee
tLe l'Evaluation des Politiques

Prrblicpres et de la Prornotion de la
Rorure Gouverrance

flangue Arabe porrr Ie
IleveloPpernent

Econorniqrre en Alriqrre

IPar
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1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

■1_

■2.

■3.

14.

15,

16.

17.

18.

19、

20.

21.

22`

23.

24_

25.

26.

27.

28.

29.

30.

156′000.00

156′ 000.OЮ

■57′000.00

■58′000.00

159′000.00

160.000.00

160.000.00

161.CXD.00

■62.000.00

163.000.00

164.0∞ .∞

164.000.tX〕

165.OtbO_00

166.000.00

167.00000

168.000.00

169.000_tX〕

169 0ЮO.00

170.t100_00

171.00CD.0()

172.000.00

173.000.00

174.αЮ.(Ю

175.CXЮ .CXl

175.000.0(〕

176.000.00

1lη .CICXl.∞

178.OЮ().00

180.000.(Ю
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1. Les objectifs du P-Io.jgL:

Le proiet a Pour obiecti{s de :

- Contribuer d I'am6lioration des

plus n6cessiteuses en particulier

handicaPees;

conditions de vie des populations les

1es femmes, les ieunes et les Personnes

- Permettre aux promoteurs du secteur

financements adapt6s ir ieurs activit6s ;

agricoie de disPoser de

- Permettre aux populations les plus pauvres et ayant des revenus

faibles de b6n6ficier des services des institutions de micro finance ;

- Contribuer au d6veloppement humain durable ;

- Contribuer d Ia iutte contre Ia pauvret6 sur toute 1'6tendue du territoire

B6ninois.

2. Descri

2.7. Le produit du pr6t sera utilis6 e95% pour financer les pelsorules et

les institutions et les petites et micro-entreprises, qui conkibueront d

la cr6ation d'emplois et l'am6lioratron des revenus des couches

pauvres dans 1es douze (12) D6partements et 1es soixante (77) dix

sept communes du B6nin. Par ailleurs, les 5% restant du Pr6t, seront

d.estin6s d appuyer 1es capacit6s du FNM et les institutions de

microfinar",.", 
- 
L" Pr6t permettra cle d6velopper et diversifier

l',activit6 6conomique et une r6duction de l',exode rural et de la

pauvret6.

Le Pr€t permettra de financer les institutions de microfinance dans

toutes Ies r6gions du B6nin'

Les projets cib16s, Comprennent des pr:ojets dans le secteur agricole

(lu production v6g6tale et animale)' des proiets Pour

i,industrialisation ugricole (1u transformation de 1a production

agricoie et animalet aut projets pour l'artisanat et les m6tiers, e.
plus d'autres projets couvlant toutes les actirrit6s commerciales ; en

,.,,1.;!-l i.;-'r
，

７
糧
ぉ
ｔ

／ハトにおＦＰヽ
しい、、、，、

、
　
一一　
　
．̈
型
．ヽ



2.2.

IB

plus,desbesoinsdefinancementdesactivit6ssaisonnidresau
niveaudesprojetsagricolesn'ayantpasb6n6fici6iusqu'icides
interventions des insiitutiorrs de microfinance et n6cessitant des

cr6dits d'une dur6e de 24 d 36 mois'

Les fonds du Pr€t seront destin6s 2r accroitre les capacit6s de

financement de fieize (13) SFD sur 1a base des donn6es disponibles

au niveau de l'Agence Nationale de surveillance des systdmes

Financiers D6centraiis6s' Les SFD concern6s sont:

, Le Centre d,Etudes et de Recherche des Initiatives pour le

D6rreloPP ement A gricole et Artisanal (CERID AA)'

, Le Centre pour La Formation et i'Appui au D6veloppement d la

Base (CFAD),
, La Cooperative pour la Promotion de I'Epargne et au Cr6dit

(CPEC),

'L'AssociationPouriaPromotiondel'HommeetlaProtectionde
l'Environ-nement pour un D6veloppement Durable (APHEDD-

BAVEC),
, L',Union Nationale des Caisses Rurales d'Epargne et de Pr6t

(UNACREP),
. L'Associatior-r pour 1a Prornotion et l'Appui au D6veloppement

des Micro EntrePrises (PADME),

' L',Association de Lutte pour 1a promotion des Initiatives de

D6veloPPement (ALIDE),

' La Promotion de l,lpargnef Cr6dit d Base Communautaire

(PEBCo),
. La SIAN'SON Microfinance (SIAN'SON),

. Les Caisses du Mouvement Mutualiste B6nir-rois (CMMB),

' La Cooperative des Membres Unis B6the1 Action (COMUBA)'

. La Faitidre des Caisses d'Epargne et de Cr6dit Agricole Mutuei

du B6nin (FECECAM),

' Le Financial D6veloppement (FINADEV)'

一
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Toutefois, sur proposition du FNM et aprds accord de la BADEA,

d,autres sFD ayant obtenu l'agrement de l'Agence Nationale de

surveillance dls systdmes Financiers D6centralis6s, peuvent

b6n6ficier des fonds du pr€t, s'i1s ont 1a capacit6 d'absorber 1e

financement et de Ie g6rer.

3. Conditions des PrOts Subsidiaires:
3.1- L. ltg"" a" cr6dit de 1a BADEA sera affect6e au financernent des deux

programmes suivants :

- Micro Cr6dits aux Plus Pauvres-Nouvelle g6n6ration (MCPP-NG),

- Financement des activit6s agricoles en milieu rura1.

Les conditions retenues au niveau de Ces deux ProgIamrTIeS sont

r6sum6es comme sui.t :

Conditions de cr6dits :

' Dur6e:36 mois (P6riode de grAce : 3 mois),

' Taux d'int6r6t : 2% par an (pour 1a premiere phase du

programme) et 3% par an (pour la deuxidrne phase du

programme),

' Modalit6s de remboursement : trimestriel.

- Financernent des Activit6s Agricoles en milieu Rural (FAAR)

' Dur6e: 36 mois (P6riode de grAce : 3 mois ),
. Taux d'int6r€t :5% par an ,

' Modalit6s de remboursement : semestriel.

バ
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3.2.Conditions de crOdits accordOs Par le FNⅣ I:

―Micro CrOdits aux Plus Pauvres― Nouvelle
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3.3. Conditions des crOdits accordOS pa■
19旦 SFD:

―卜/1icro(〕rёdits aux Plus Pauvres― Nouvelle Gё n6ration MCPP‐

. Premidre phase du programme: 8% par an' '

. Deuxidme phase du programme: 10% par an'

(c)Dur6e du crOdit et mOdalitOs de remboursement
. Premidre phase du programme: six (6) mois (avec une P6riode

de grace d′ un(1)mOiS)′

,Deuxiёme phaSe du prOgramme:siX(6)a douZe(12)mois(avec

une perlode de grace d′ un(1)rnOiS)ノ

ロRemboursementi menSuel ou hebdomadaire.

(d)Autofinancernent et garantlesi

・ Auto― financelnentill n′ y a paS d′ autofinancemeIヽt requis/

・ ∈}aビanies: une caution SOlidaire du groupement auquel le
bonё ficia廿 e est affiliё .

―Financement des Aci宙 tOs Atticoles en milieu PNural(FAAR)

(a)=堕 堕 亘 璽 豊 :

・ Le lrlontant du prOt

dollars amё ricain)et

amOricain)′

(b)Taux d′ intOrOti

(al     l

・ Prerniёre phase du PIograllnme MCPP― NG:au plus Cinquante

(50)mille FCFA(83 donars amё
riCain)′

・ Deuxiёme phaSe du PIO「 amme MCPP―NG:au pluS Cent(100)

mille FCFA(167 dollars amё riCain)

lb)'Ihux d′
mterOt

varie entre cent(100)mille FCFA(167
diX(10)milliOns FCFA(16700 dOllars

' Pour les pr€ts d'investissement et de

'Pout les pr€ts de transformation'

stockage: 12% Par an'

r production: 10% Par an/

de commercialisation et de

/11rl‐
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- Dur6e : (3 -Z4mois),

- Remboursement: selon le type d'activit6'

, Pour les pr6ts de transformation' de commercialisation et de

stockage:

- Dur6e : (3 -24 mois)

- Remboursement: selon le type d'activit6'

(d) Autofinancement et Garanties:

. autofinancement requis :20% au moins

'Garanties:irypothdqu'esurles'6quipements'lar6colteouautres'

(C)I)urё e du pret etllnodalitOs de rernboulsementi
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ANNEXE"III"
I

PAII LE FNM AUX SEn

Lesproc6d.uresd,octroidescr6d.itssurlesfondsdupr6tparleFNMauxSFD
sont d6crites ci-aPrds:

Aprds 6valuation des diff6rentes demandes de cr6dits par ie sFD et l',accord

du comit6 de cr6dit en son sein, celui-ci transmet au iNfr4 une requate de

financement des ,,AGR'' pr6vues d;; i" cadre des deux programmes : MCPP-

NG et FAAR.

Ledossiertransmiscomprendessentiellementles6l6mentssuivants:

-Unerequ€tedefinancementsp6cifiantlasourced.efinancement2r
savoir : " Ligne de cr6dit Micro{inance - Banque Arabe pour 1e

D6veloppement Economtque en Afrique (BADEA) " ;

-Unecopieduprocds-verbalducomit6decr6d.itduSFDapprouvant
ie cr6dit so11icit6;

- Tout autre document sollicit6 par 1e FNM'

ApresexamendelarequOted.efinancementduSFDparleFNMelaccorddu
comit6 de cr6d'it du FNM; celui-ci notifie au SFD sa d6cision de

refjnancementdesop6rationsp'opo'e"'enpr6cisantlest",''d*:-T-decr6dit
(cond,itio., ti,'"'tie'*' '"q'''i'"'; "i 

l' 'o"t"te 
financement ir savoir : " Ligne

d.ecr6ditMicrofinance-Banqu"e,uuupourleD6veloppementEconomique
en Afrique (BADEA) "'
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ANNEX■ 三璽己

‐イ̂…―‐‐―me―L‐―■lr層爾薫面雨面而面
「

bEs」コ墾蔓旦塑二⊇≦』■
'IIE工
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Dds 1'entr6e en vigueur de 1'Accord de PrOt' l'Emprunteur peut

adresser ,.l" d-"rriunde pour le fransfert d'un fonds d'avance

correspondant ir 20 % durnontant du pr6t dans un compte ouvert

au nom du FNM.

La demande devra €tre accompagn6e des conventions sign6es avec

1es SFD retenus pour b6r-r6ficier des fonds du prot et mentiomer

1es r6f6rences bancaires du compte devant abriter les fonds

d'avance et ouvert auprds d'une banque acceptable pour la

BADEA.

La BADEA notifie au FNM son accord pour le rdglement du fonds

d'arrance et con-firmera le transfert y aff6rent'

2 - Modalit6s de d6caissement du pr€t en faveur du FNM:

Aprds 1'accomplissement des formalit6s d'e mise en place' le FNM

piocdde au virement des montants des cr6dits a11ou6s, d partir du

fonds d'avance aux comptes bancaires ouverts au nom des SFD et

sp6cifiques ir Ia ligne de cr6dit BADEA.

Chaque fois que les retraits sur le fonds d'avance atteignent 50%

or] p1r, de son montant initial, l'Ernprunteur ir travers la Caisse

Autonome d'Amortissement (CAA) demande a 1a BADEA Ia

r6alimentation du for-rds d'avance avec d l'appui les documents

suivants:

, Les photocopies cles documents de retrait (chdques, ordres de

virement, etc.);

' Etat des montauts recouvr6s sur les cr6dits accord6s;

' Relev6s des Comptes destin6s au Prdt BADEA'

a.

b.

a.

b_
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c. La BADEA procdde d l,examen des demandes de r6alimentatj.on du

fond.sd,avanceadress6esparleFNMeteffectuelestransferts
requis et iustifi6s, jusqu'd 1'6puisement des fonds du pr6t'

3-MOdalitOS de dё caiSSement des cr6ditS en faveur des SFD:

a.LeSFDad.resseauFNMunedemandedemiseirsadispositiondes
fonds pour Ie {inancement des projets apprguv6s :"rt:i^ti:::tj:
‖ ePI[・五温 扁 ЦttLゑ

str真競
r∬

lttC肌611
compte destinё  a recevOir les fonl

BADEA.

b. Le FNM procdde au virement du montant a11ou6 au SFD

corLform6ment aux conditions pr6rrues dans la convention conclue

entreleFNMetleSFD.Cevirementpourraitejre6galementsous
forme d'une remise de chbque par le FNM au SFD concern6'

c. Le SFD debloque 1e cr6dit en faveur des b6n6ficiaires dbs r6ception

des fonds de refinancement'

Renforcement des caPacitCs

Les moyens de transport (2 v6hicules pick-up

6quipements informatiques, seront acquis suivlnf

lo^culus, corLform6ment alx proc6dures de la BADEA"

et rhotos) et les

des consultations

Les formationS Se feront aprё s les conSultations locales′  qui SerOnt

lancёes Par le FNW〔 Pour SOlectionner les consultants Ou les centres de

formatiOn(ayant des expё rienCes dans le domaine des miCro CrOdits)′

cOnformёment aux procё dures de la BADEA
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1.

2.

3

Achaque6ch6anced.ecr6ditautitreduprOtBADEA,leb6n6ficiaire
procdde au raglement des montants 6chus (principai et int6r€ts)' Par

versement ou par tout autre moyen de paiement ad6quat (virement'

remise de chdque, etc-) en faveur du SFD concern6'

Le rdglement de ces 6ch6ances est effectu6 dans un compte de

recouvrement ouvert au nom du sFD auprds d'une banque du B6nin et

sp6cifique au pr6t BADEA. Le SFD transmet un relev6 trimestriei de ce

compte au FNM.

A chaque 6ch6ance de financement accord6 au SFD par 1e FNM sur ie

pr€t BADEA, Le SFD procdde, par virement ou remise de chdque ou tout

autre moyen ]ug6 acceptable par le FNM, au rdglement des montants

6chus (principai et int6r€ts) dans 1e compte de recouvrement ol-lvert au

nom du FNM auprds d'une banque du B6nin et sp6cifique au pr6t

BADEA. Le FNM transmet un relev6 trimestriel de ce compte d 1a

BADEA et 2r l'occasion de chaque derlande de r6alimentation du fonds

d'avance.

↑

塁塁型里理堕型璽里璽璽堕事異聖:響嬰妥磐
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